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Editorial

**********

Dorénavant, par soucis d’efficacité et d’économie notre Newsletter vous parviendra par e-mail. 

Le site Internet de l’OIDEL permet désormais d’accéder à nos publications en ligne. Vous trouverez, répartis en six groupes thématiques, plus de 80 textes. De plus, le site offre aussi une page de textes clé sur le droit à l’éducation. Cette page présente déjà une vingtaine de textes, généralement en trois versions : anglais, français et espagnol.

Ce numéro 35 présente quatre ouvrages sur le droit à l’éducation, écrits intégralement ou en grande partie par des membres de OIDEL. 

==================

En adelante, por razones de eficacia y de economía, nuestra Newsletter os llegará por e-mail. 

A partir de ahora, la página web de OIDEL ofrece acceso en línea a nuestras publicaciones. Se trata de más de 80 textos, repartidos en seis grupos por temática. 

Además el texto presenta también una páginas de textos clave sobre el derecho a la educación. Esta página contiene ya cerca de 20 textos, generalmente en tres versiones : español, inglés, francés.

Este número 35 de nuestra Newsletter presenta cuatro libros sobre el derecho a la educación, escritos, enteramente o en gran parte, por miembros de OIDEL.

________________________________________________________________

A/ Intégration sociale et autonomie des établissements scolaires 

*******************************************************************************

Le Collège Supérieur, OIDEL, Institut Montaigne ; 150 pages, Lyon : 2004. 

Prix Sfr 17.-  EUR 12.

Cet ouvrage a été rédigé suite au colloque international « Intégration sociale et autonomie des établissements scolaires » qui a eu lieu du 13 au 14 juin 2003 à l’Hôtel de ville de Lyon. Ce colloque a sollicité la collaboration d’expert d’une dizaine de pays, la dimension internationale permettant d’échanger les expériences et les compétences. Il rassemble les rapports du Professeur José Luis Martínez Lopez-Muñiz et du Professeur Jean-Noël Dumont, le discours de M. Roger Fauroux, ancien ministre, ancien directeur de l’ENA, ainsi que les interventions des experts à ces rapports. 

Extrait de l’ouvrage

**********************

Résolution finale 

Nous pensons que la liberté scolaire et l’autonomie des établissements d’enseignement forment ensemble un facteur déterminant d’intégration sociale. 

Face à la montée de la diversité culturelle et religieuse au sein des nations, face aux risques d’intolérance et d’exclusion qui accompagnent cette diversité, nous pensons que la liberté d’enseignement, telle qu’elle est recommandée par les textes internationaux, est une solution juste pour que la mixité sociale soit réelle.

Nous affirmons que

1- Une société de tolérance se construit sur la reconnaissance des croyances et convictions, la reconnaissance de la valeur éducative des traditions et non sur le déni des différences.

2- Nous pensons que la pluralité des écoles, la diversité des projets dans le cadre des régulations que l’Etat a le devoir de prescrire, sont une chance pour la liberté des peuples et la rencontre des cultures. 

3- L’instruction est inséparable de l’éducation. Celle-ci suppose une équipe éducative cohérente, stable et accueillante, rendue possible par l’autonomie des établissements scolaires, par la responsabilité qui en est la contrepartie. L’autonomie permet à chaque établissement d’apporter la réponse appropriée à l’environnement qui est le sien.

4- Pour favoriser la mixité sociale, pour que la liberté de choix de l’école soit réelle, nous préconisons un financement équitablement réparti par les collectivités afin que les familles puissent exercer cette liberté. Nous pensons que la carte scolaire, loin d’assurer la mixité sociale, renforce les inégalités et la ségrégation sociale. La diffusion de l’information, une véritable culture de l’évaluation, permettent d’éviter les injustices.

[…]

Cependant l’école est souvent - quant à la diversité des cultures - devant un constat d’échec. Voulant proposer un seul modèle, on exclut plus qu’on intègre, rejetant à la marge ceux qui ne peuvent entrer de plain-pied dans la culture requise. Il faut alors poser la question : la cohérence est-elle uniformité ? Un système scolaire centralisé, dirigiste, uniforme, est impuissant à relever le défi du multiculturalisme et il n’est plus de saison de parler de « creuset républicain » quand on constate que ce creuset, trop étroit, rejette tant de coulures, tant de couleurs (pp. 149-150).

________________________________________________________________

B/ Libérez l’école ! Les libertés scolaires, mode d’emploi

********************************************************************
Jean-Daniel Nordmann, Jean-Philippe Chenaux ; 115 pages, Lausanne : 2004.

Prix Sfr 19.- ou EUR 12,50.
Cette étude s’attache à susciter un débat sur les libertés scolaires en Suisse, et vise à fournir une analyse lucide des limites des systèmes actuels, des besoins réels des élèves mais aussi des expériences positives menées ailleurs. A travers une analyse pertinente, l’ouvrage présente le grand avantage qu’il en vient à des propositions concrètes : après un constat de la situation actuelle (chapitre I), il explique comment sont réglées les relations entre l’Etat et le secteur privé dans d’autres pays (chapitre II), passe en revue les différents aspects de la liberté d’enseignement (chapitre III) et fait des propositions quant à la mise en oeuvre des libertés scolaires en Suisse (chapitre IV). 

Extrait de l’ouvrage

**********************

« Le monopole scolaire de l’Etat exercé, en Suisse, dans une majorité de cantons, ne donne pas satisfaction, quels que soient les déguisements dont il se pare pour donner l’illusion d’une ouverture ou respirer « l’air du temps ».

Il constitue un déni évident des accords internationaux conclus en matière de liberté éducative, ce qui ne semble guère gêner les autorités scolaires cantonales qui préfèrent tout ignorer de ces dispositions, souvent « diabolisées » pour la circonstance. 

L’insatisfaction est aussi présente sur le terrain scolaire lui-même, où l’efficacité du système décroît en raison inverse des coûts qu’il engendre. Nombreux sont ceux qui aujourd’hui partagent cette analyse pessimiste. 

Le monopole scolaire de l’Etat s’accommode enfin d’une injustice criante, lorsqu’une politique économiquement élitiste limite aux seules familles fortunées l’exercice effectif des libertés scolaires. L’injustice se double parfois de cynisme lorsque les autorités scolaires se servent des écoles privées pour décharger un « trop-plein » d’élèves à problèmes en ne se préoccupant nullement des coûts de tels transferts. 

Historiquement inadapté, le monopole scolaire est condamné à court terme. Si l’on n’y prend garde, il se muera en son contraire ; nous aurons alors l’anarchie scolaire, où l’école sera livrée à la « main invisible » du marché. De manière saisissante et absurde, les adversaires des liberté scolaires préparent avec zèle le démantèlement de l’école et l’anomie du système.

Entre les deux excès du collectivisme centralisateur et du libéralisme « libertin », nous proposons une réforme que nous jugeons raisonnable et applicable. C’est sans doute sa simplicité qui déplaira aux technocrates. Nous souhaitons seulement restituer l’école aux parents et aux enseignants, sans pour autant négliger la responsabilité de l’Etat, dont nous avons redéfini le rôle en matière scolaire. […]

Ainsi espérons-nous avoir posé un « cadre conceptuel » pour l’école libre, à partir duquel il reste maintenant à explorer des voies de réalisation concrète. Ce travail est urgent. Il s’agira notamment de réfléchir à l’organisation du financement des élèves, aux conséquences du système sur la formation des maîtres et la délivrance des diplômes. Une proposition de transition devrait être élaborée. 

Il ne s’agit pas pour nous autres, Confédérés, de réinventer une roue qui tourne déjà dans plusieurs pays. A l’heure où tant de discours réclament l’ouverture et le rejet de l’isolationnisme, l’observation attentive et impartiale de politiques scolaires, respectant, ailleurs, les libertés scolaires pourrait constituer un excellent exercice. » (pp. 99-100)

________________________________________________________________

C/ El derecho a la educación en el siglo XXI

*****************************************************

José María Barrio, Luis Castillo, Fons Coomans, Jan de Groof, Francis Delpérée, Isabel Ma de los Mozos, Rafael Domingo, Alfred Fernández, José Luis García Garrido, Charles Glenn, José Luis Martínez López-muñiz, Ralph D. Mawdsley, Philippe Nemo, Alfonso López Quintás, Miguel Rodríguez-Piñero, Charles J. Russo, Carlos Vidal; 626 páginas, Pamplona : 2004.

Prix Sfr 55.70 ou EUR 36.50.
Este libro, escrito en castellano, inglés y francés según los autores, se instala en la perspectiva de “derecho a la educación en libertad”, y al hacerlo, quiere contribuir a “fortalecer intelectualmente la necesidad de la libertad de enseñanza, al tiempo que atiende a otras dimensiones socialmente importantes del derecho a la educación que no emergen de suyo en la perspectiva más limitada de la libertad de enseñanza” (p.43).  

Resumen del libro

*********************

El trabajo de Fons Coomans aparece en primer lugar porque ofrece una panómarica general de la doctrina que se ha ido generando sobre el derecho a la educación en el plano internacional, sobre la base de los Pactos Internacionales de la  Naciones unidas de 1966. La aportación de López Quintás se mueve en otro plano, propio de la filosofía de la educación, capital, en orden a proporcionar contenido a la educación en libertad que constituye el objeto del derecho a la educación.

El trabajo de Charles Glenn sobre el sustrato histórico de las dificultades experimentadas en la relación de la religión y la escuela es clarificador. Se aprecia enseguida la comunidad de incidencias […] que la historia euroamericana presenta en esta trascendental cuestión. La aportación de Charles Russo y de Ralph D. Mawdsley da cuenta de la importantísima sentencia del Tribunal Supremo norteamericano en el asunto Zelman (27 de junio del 2002), en la que la más alta instancia judicial de la Unión estableció que la financiación pública del derecho a elegir escuela no es contraria a la Constitución.

Es de particular interés el estudio de Jan De Groof sobre la enseñanza de la religión o, alternativamente de una moral non confesional, en las escuelas de Bélgica. Immediatamente después el libro acoge un artículo de Alfred Fernández que se centra en la consideración del derecho a la educación como derecho cultural. El autor “proporciona útiles reflexiones sobre los presupuestos educativos para lograr el necesario respeto a la identitad cultural personal como parte de las justas exigencias de una armónica integración social (pp. 51-51). 

Todos los derechos humanos contienen une referencia a la igualdad. Así, Isabel Ma de los Mozos dedica su estudio a la igualdad en el derecho a la educación, distinguiendo discriminaciones inadmisibles y diferenciaciones obligadas o legítimas. Para fundamentar jurídicamente la diferenciación escolar por razón del sexo analiza la convención de la UNESCO de 1960 sobre la lucha contra la discriminacón en la esfera de la enseñanza. Por otro lado, José María Barrio presenta las razones antropólogicas - y no sólo jurídicas - que justifican la legitimidad de proyectos educativos adaptados a las peculiaridades de los chicos o de las chicas.

Miguel Rodríguez-Piñero analiza la modulación que experimentan las relaciones de trabajo en las llamadas empresas de tendencia, en las que se encuentran los centros escolares privados. El trabajo de Carlos Vidal explica cómo se trata la libertad del profesor en Alemania.

José Luis Martínez López-Muñiz analiza la grán cuestión actual de la autonomía escolar tanto respecto al tipo de enseñanza donde la idea surgió - la superior y universitaria - como más en particular respecto a la educación primaria y secundaria, donde la idea ha ido cobrando creciente relevancia. La colaboración de Philippe Nemo propone, por su parte, con gran coherencia, cómo organizar todo un nuevo sistema educativo en libertad. 

Cierra el libro una contribución de Luis Castillo, que nos brinda parte de los resultados de sus doctorado sobre los derechos fundamentales en la educación, polarizados en el análisis de la dimensión de libertad del derecho a la educación (cf. Introducción, pp. 43-59).   

________________________________________________________________

D/ Refonder l’école catholique

***********************************
Jean Daniel Nordmann ; 157 pages, Ad solem Editions SA, Genève : 2004.

Prix Sfr 31.- ou EUR 20.
Ce petit ouvrage partira d’un lieu bien précis : l’éducation chrétienne, et spécifiquement celle qui pourrait caractériser le projet éducatif d’une école catholique. L’objectif de cette étude est d’esquisser un tableau de ce qui constitue le pain blanc et le pain noir quotidiens d’un directeur d’école catholique, depuis les grand principes fondant le « devoir exister » de l’école catholique jusqu’à la mise en oeuvre concrètes de ces principes.

Extrait de l’ouvrage

**********************

Alors que l’Education nationale s’arc-boute sur sa laïcité et que l’Ecole catholique affiche sa mondanité, le moment semble être venu de s’interroger sur les fondements et les conditions d’une authentique Ecole catholique. Loin d’être le prétexte à un repli communautaire ou identitaire, l’Ecole catholique est avant tout un lieu de culture, où les lumières de la Révélation rejoignent l’expérience de la sagesse humaine pour constituer ensemble une anthropologie digne de l’homme et de sa finalité. Mais quelle finalité ? La réponse implique une vision du monde différente selon que la perspective est « radicalement naturelle », comme dans l’Ecole laïque, ou « naturellement surnaturelle », ainsi qu’il devrait en être de l’Ecole catholique. 

L’homme est un être de culture appelé à faire de sa vie une oeuvre nourrie au contact des livres, des sciences, de ce dépôts de sagesse acquis par l’homme au long de son cheminement dans l’histoire et transmis par l’école. Mais il est aussi, et avant tout, un être spirituel que sa soif de liberté et sa vocation portent au-delà des plates ambitions auxquelles le laïcisme militant veut de toutes ses force le cantonner. 

Dans ce livre le « catholicisme » de l’Ecole ne relève pas d’une culture de sacristie mais d’un humanisme authentique, qui sait « ce qui est dans l’homme » parce que l’Incarnation de la Parole constitue la lumière essentielle, éclairant les rapports entre Dieu et le monde, la foi et la culture. C’est la conviction et la foi qui habitent l’auteur de ce livre, Jean Daniel Nordmann, directeur de l’école de la Garanderie, à Lausanne en Suisse. Ce livre est le fruit d’une longue expérience de l’enseignement, à la fois théorique et pratique. Il constitue un authentique traité de pédagogie chrétienne.
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